
Comment prévenir les risques psychosociaux liés au télétravail
frontalier ?

Réponse courte

L'employeur a une obligation de prévention des risques psychosociaux (RPS) pour tous ses salariés, y compris les

frontaliers en télétravail, conformément à l'article L.312-1 du Code du travail. Les principaux risques identifiés sont l'

isolement professionnel, la surcharge de travail, la difficulté de déconnexion et le sentiment d'exclusion. Une

démarche structurée de prévention adaptée au contexte transfrontalier est indispensable, comme précisé dans la

fiche sur protection contre le harcèlement en télétravail.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) en télétravail désignent l'ensemble des facteurs de risque pouvant affecter la

santé mentale du salarié : stress chronique, isolement social, surcharge cognitive, difficultés de conciliation vie

professionnelle/vie privée et perte du sentiment d'appartenance à l'entreprise. Ces risques sont amplifiés en

contexte frontalier par la distance géographique et culturelle, comme précisé dans la fiche sur droit à la

déconnexion en télétravail.

Conditions d’exercice

Les principaux facteurs de risque psychosocial en télétravail frontalier sont les suivants.

Facteur de risque Description

Isolement professionnel Réduction des interactions informelles avec les collègues

Surcharge de travail Difficulté à fixer des limites entre vie professionnelle et personnelle

Hyperconnexion Sollicitations permanentes par les outils numériques

Manque de reconnaissance Sentiment d'invisibilité par rapport aux salariés sur site

Incertitude juridique Stress lié à la gestion des seuils et aux obligations déclaratives

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un plan de prévention adapté.
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Élément Détail

Évaluer les risques Intégrer les RPS du télétravail dans le document unique d'évaluation

Former les managers Sensibiliser à la détection des signaux faibles à distance

Maintenir le lien Organiser des moments de convivialité incluant les télétravailleurs

Garantir la déconnexion Appliquer le droit à la déconnexion (Art. L.312-9)

Proposer un soutien Mettre à disposition un service d'écoute psychologique

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'organiser des points individuels réguliers entre le manager et le télétravailleur frontalier pour

détecter les situations de mal-être. L'employeur doit limiter les réunions en dehors des plages horaires convenues et

encourager les interactions informelles à distance. La mise en place d'un programme de bien-être incluant des

ateliers sur la gestion du stress contribue à réduire les risques psychosociaux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité et de santé

Art. L.312-2 du Code du travail Principes généraux de prévention

Art. L.312-3 du Code du travail Évaluation des risques professionnels

Art. L.312-9 du Code du travail Droit à la déconnexion

Convention du 20 octobre 2020 Santé et bien-être en télétravail

La méconnaissance de l'obligation de prévention des RPS engage la responsabilité civile et pénale de l'employeur en cas de

dommage avéré. Le salarié peut invoquer un manquement à l'obligation de sécurité pour obtenir la résiliation judiciaire de son contrat

ou des dommages et intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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